
Rendez-vous, conseils, ateliers, 
la Maison de l’Habitat vous informe 
tous les mois sur son actualité.
Les conseillers de la Maison de l’habitat 
vous invitent à mieux comprendre 
votre logement pour bien vivre chez vous.

À vos agendas !

Le Capitole, Maison de l’Habitat 

et du Développement Durable

8 avenue Maréchal Foch

11100 NARBONNE
Tél. 04 68 65 41 68
habitat@legrandnarbonne.com

Retrouvez-nous 

toute l’année : 
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Flashez ici !

Mardi 05/12 de 12h à 13h30
Narbonne, Maison de l’habitat

Astuces pour réduire sa facture de chauffage 

Quel est le mode de chauffage le plus performant ?
Faut-il que je coupe mon chauffage quand je pars 
travailler ? Le granulé est-il un bon choix ? Comment 
réduire ma facture ? Nous nous sommes tous posé 
ces questions à un moment ou un autre et c’est le bon 
moment pour y répondre ! Bon sens, trucs et astuces, 
petits équipements… Venez en discuter avec les 
conseillers de la Maison de l’Habitat.

Sur inscription à habitat@legrandnarbonne.com 
ou 04 68 65 41 68

DES OUTILS À VOTRE DISPOSITION

Mardi 12/12 à 18h30
Devant la mairie, Fleury-d’Aude 

Balade thermographique

Lors d’une courte balade (environ 1h30), les 
participants sont invités à suivre les  conseillers 
rénovation énergétique de la Maison de l’Habitat, 
munis d’une caméra thermique qui permet de 
visualiser les déperditions de chaleur à travers les 
parois, les défauts d’étanchéité à l’air et les ponts 
thermiques. La caméra thermique est l’un des 
outils de diagnostic pour les projets de rénovation 
énergétique.

Inscription conseillée habitat@legrandnarbonne.com 
 ou 04 68 65 41 68

Le CAUE, c’est le Conseil Architecture Urbanisme 
et Environnement qui est au service des 
particuliers qui construisent, agrandissent ou 
réhabilitent des bâtiments, avant le dépôt d’une 
demande d’un permis de construire ou d’une 
déclaration préalable.

Il aide à préciser les caractéristiques du projet 
telles que l’implantation et l’orientation de la 
construction sur le terrain, l’aspect architectural, 
l’organisation des volumes dans l’espace, les 
intentions du programme. Il ne fait pas de 
plan, mais peut schématiser les orientations 
suggérées.

Retrouvez les architectes conseils à la Maison de 
l’Habitat, deux demi-journées par mois : le 2e et 
le 4e  vendredi du mois, de 8h30 à 12h.
Contact CAUE (pour prendre RDV) : 04 68 11 56 20.

LE CAUE, Kézako ?

DES EXPERTS À VOS CÔTÉS

Pauline Van Leeuwen,
architecte conseil du CAUE


